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MOSQUEE DE MONTFERMEIL : 

L’ACMM devant la recrudescence des prières de rue décide faute de solutions 
proposées par les pouvoirs publics de monter une tente sur son terrain 

Notre association n’a, depuis le mois d’août, cessé d’alerter les pouvoirs publics (Préfet, Mairie 
et Ministère de l’intérieur) de la situation face à laquelle nos concitoyens se trouveraient suite à 
la décision de justice de la cours d’appel de Paris qui ordonnait la destruction de la grande 
salle de prière et de la salle d’ablutions hommes.  

Depuis la fermeture de la grande salle de prière, le 11 octobre 2014, nous assistons à la vision 
déplorable ’’des prières de rue’’. Des centaines de nos concitoyens se retrouvent chaque 
vendredi à faire la prière sur l’avenue Jean-Jaurès, créant de ce fait des problèmes de 
sécurité et d’ordre public que nous n’avons cessé de dénoncer. 

Dés l’annonce du verdict, l’ACMM a fait savoir, soucieuse du respect de la loi et des principes 
fondateurs de notre République « Liberté Egalité et Fraternité », qu’elle se conformerait à 
la décision rendue par la cour d’appel de Paris. 

La loi de 1905 dans son article 1er, reconnaît la liberté religieuse  : la République assure la 
liberté de conscience et garantit l’exercice des cultes… A Montfermeil, territoire de la 
République, cela se matérialise, pour l’exercice respectueux digne et en toute sécurité, par 
la mise à disposition du « bitume » de l’avenue Jean-Jaurès chaque vendredi pour la grande 
prière hebdomadaire. 

Ce triste spectacle qui nous est offert, chaque vendredi, reflète l’échec de la politique locale 
du fait religieux. Notre association, dont l’objet est de contribuer à trouver des solutions aux 
questions liées à l’exercice du culte musulman sur notre commune, a décidé, faute de 
solutions proposées et en remplacement du « bitume », de monter une tente sur son terrain 
afin de permettre à nos concitoyens l’exercice digne et en toute sécurité du culte sur 
Montfermeil. 

A propos de l’ACMM : 
La mosquée  ESSALAM (ACMM) existe depuis  2002. Ancrée dans les territoires, elle joue un 
rôle social fort et est le lieu de prière pour plus de 1000 musulmans, habitants de 
Montfermeil ou des communes voisines 

Actualité de l’ACMM : 
- Semaine 44 Fin des travaux de remise en état des lieux. 
- 19 juin 2014 obtention du Permis de construire de la grande Mosquée de Montfermeil 
- 29 juin 2014 lancement de l’appel aux dons pour la construction de la future Mosquée 
- 05 nov. 2014 montage d’une tente pour remplacer le « bitume » comme lieu de culte à Montfermeil 
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